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Le Togo est un pays côtier de l’Afrique de l’Ouest situé entre le Bénin à l’Est et le Ghana à 
l’Ouest ; il est limité au Nord par le Burkina Faso. Il dispose d’une côte large de 54 km et d’un 
littoral de 50 km partant de la côte à l’intérieur des terres.  
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de règlementer l’occupation des sols et des espaces du littoral togolais exposés aux risques 
d’érosion côtière et d’inondation.   
Outre la prise en compte des mesures visant à atténuer les effets de l’élévation du niveau de la 
mer dans les textes juridiques, le Togo a construit en 2012 avec l’appui de l’Union Economique 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) une série de 9 ouvrages de protection qui ont permis de 
protéger cinq (5) km de côte. Un projet est en cours pour la construction d’autres ouvrages de 
protection avec l’appui de la Banque mondiale (18km de côte à protéger) et de la Banque 
Africaine de développement (14 km de côte à protéger). Il faut noter que le coût élevé de ces 
ouvrages constitue un handicap pour les pays en voie de développement comme le Togo.  Le 
pays a également construit avec l’appui des partenaires, des bassins d’orage visant à absorber 
les surplus d’eaux afin de réduire les risques d’inondation.  
Eu égard à tout ce qui précède, il est nécessaire de créer une synergie d’action entre les 
gouvernements et les partenaires techniques et financiers. Le Togo suggère que les échanges 
soient menés sous deux angles : l’atténuation et l’adaptation. 
Sous l’angle de l’atténuation, il faudra trouver des mécanismes plus incitatifs pour amener les 
Etats, surtout les plus pollueurs, à accélérer la réduction de leur émission de gaz à effet de serre 
qui constitue la principale cause du réchauffement climatique entrainant l’élévation du niveau de 
la mer.   
Sous l’angle de l’adaptation, il faudrait dans un premier temps, que les échanges se penchent 
sur les moyens et techniques à mettre en place au niveau de tous les pays pour le suivi rigoureux 
du niveau de la mer et des risques potentiels. Ensuite, les échanges devront permettre d’identifier 
d’autre mécanismes d’appuis techniques et financiers aux pays en voies de développement en 
vue de leur permettre de faire face aux effets de l’élévation du niveau de la mer et accroitre la 
résilience des communautés vivant en zone côtière.    
 


